
 

   

AUDIT DE L’ACCESSIBILITÉ 
 
 

 
ÉTABLISSEMENT 

 

 
 

 
LOCALISATION 

 

 

 
CONTACTS 

 

 

 
PERSONNE EN CHARGE DE 

L’ACCESSIBILITÉ DE L’ÉTABLISSEMENT 
 

 

 
 

ACCESSIBILITÉ DU BÂTIMENT 
 

POINTS 3 2 1 0 
Cheminements1 extérieurs � Très accessible � Accessible � Peu accessible Non accessible 

Stationnement véhicule PMR � Très accessible � Accessible � Peu accessible Non accessible 

Marches à l’entrée � Aucune � 2 cm � + de 2 cm + de 5 cm 

Largeur porte entrée � + de 90 cm � 80 à 90 cm � 70 à 80 cm � - de 70 cm 

Portes, sas intérieurs et sorties � Très accessible � Accessible � Peu accessible �  Non accessible 

Largeur cheminements � + de 2 cm � + de 2 cm � + de 2 cm � + de 2 cm 

Toilettes PMR � 150 x 150 cm � + de 2 cm � Besoin d’aide � Non accessible 

TOTAL POINTS     
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 Le cheminement représente de la chaîne de déplacement pour accéder à votre établissement : trottoirs, 
passages piétonniers, voierie, transports publics, etc. 



 

   

 
 
 

NIVEAU D’ACCESSIBILITÉ 
 

 
LABEL ACCESS’ 

 

 
� 17 points 

 
ACCESSIBILITÉ RAISONABLE 

 

 
� De 13 à 16 points 

 
MANQUE 

 

 
� De 8 à 12 points 

 
NON ACCESSIBLE 

 

 
� Moins de 8 points 

 
 

SERVICES DIVERS / SECTEUR HÔTELIER  
 

� Menus en braille                          
� Voiturier 
� Piscine accessible 
� Personnel à disposition 
� Les personnes PMR ont accès à l’ensemble des services proposés 
� Autre : 

 
Activités accessibles : 
Nombre de chambres adaptées PMR : 
Signalisation : 
 
 
 

 
 

OBSERVATIONS 
 
 
 
 

 
 
 


